L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 951 6 septembre 1949
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n° 9 du 30/09/1949 30 septembre 1949

TEXTE INTEGRAL

Sont nommeés au point de vue solde et an cienneté, les agents du cadre .local des travaux publics de :1a Cote francaise des
Somalis, ci aprés désignés: — ingénieur de Iro classe du cadire local pour compter du 11 juillet 1949 : 31. Robin,ingénieur de
2° classe: — adjoint technique principal de 2e classe dn cadre local pour compter du 1er juillet 10.49, avec une ancienneté
de six mois : M. Roussel, adjoint, techniqueprincipal de 3e Classe.
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